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’ PRO’&ZT bE DECLARATLON ImNATIONALE 

de ii, dL3CUsaLon), 

.’ 

DE3 DROXTS DE &XKXWE (S~it;e 
. 

. . 

La PRESJDENTE donne lectuxe de l'article 16 et rappelle 

les observation8 présentées sur cet WkiCle par les Pays-Bas, le 

Mexique et le Br$sil’ (Wocument E/CN,4/85, pages 32 et 33). Les 

Ltats-Unis, es&Qaai~t qu’il serait préférable de viser expres&ment 

le principe de la liberté de religion, ont pr8Sent6 un amendement 

rallier au texte de Genève, 

M, CASSIN (France) rappelle le texte pro)+36 $?W le Gcu* 
2, 

vernement fratiçai s (ûocument E/CN, k/82/.~ad, 8 > ,f @ai reproduit au 

paragraphe premier le % sxte de. Gen&% .*et propose, au paragraphe 2 t 

la modification purement r&k%ctiowelk &lvante t 
<.* : 

: “Toute personne a le droit, seule ou en commun, de manifester 

sea croyances dans le respect de l’ordre pnbl.lo, par leur ensei- 

gnement e-t leur prati.gge et par &e culte. ,et,.1.'acco~~lissement d@S . . . . . *. 

:.pites, " ', 

A la demabde de M, SANTA CRUZ (Chili), la PREUIDBVXE donne 

lecture du tsXte adopté pour le pacte et ajoute que Les Etats4Jnls 
: , ‘, 

proposez?* un amendW.rk rédactionnel, conforme au principe du texte 

de Genève, et ainsi conçu : . .’ 

“Tau-l;e personne peut se prêvaloir du droit ü la liberté de 

~eli@.o~, de conscience et d’opinion, ce‘ ‘qui implique le droit de 
‘,. 

. : PrOf@~~@r ~3% d@ pratiquer, Seul CU’ en communaut6 avec dfautres 
‘,’ 



et que la Proposition des Etats-vnis y ajoub ‘la mmtion mpress~ 

de la liber2;fj de religion. 

M, CAUSIIV (France) fait observer qu’en français llexpres- “’ 

sion “libert4 de gensde et de consciente,” inplJ.que par elle~?&~ la 

liber’té de religion, qui nren est qu@une Partie, importante crertes, 

mais une partie seulement, Cependant, 13 ne s’apposerait pas & ce 

qu ‘on ajoute expressknent le mot “religion”. 

15 tautre par-t, la townwe "Toute personne peut se pr6valoir du 

droit à l ,*“, q ui traduit littéralement le texte an@.aia, manque de 

f orco en Tran~aia, Mieux vaudrait aller boit au fait en disant : I 

“Tout homme a le, boit àa , , ,” 1 

La l?BIGIUE~E Pense qu t on pourrait dire, en awlais : 

“Everyona has the righ-t of freedom , , . “, ce qui pourrait se traduire 

en français par : “Toute personne a la libert6 de conscience, de 

religion, de gen&e, . . , etc. ” 

M, A!ZKNJL (Liban) estime’ qu’il. serait utile d’ajouter au 

second paragraphe une phrase prévoyant le droit de persuader d’autres 

Personnen de la v&pté de sa croyance, 

M, PAVLOV (Union des RépuBliques socialistes soviétiques) 

demande qu’on ne ae contente pas d’une d&LLaration de farms, 3naJ.s 

Clue cet artic1~1 soi-t p%li& d’une manière plus 6nexgique et PXdvoie 

la @m~ntle de la lib&A de oonsoience, ah-if3 la forme suivante : 

“Toute personne doit se voir garantir le droit à ‘la libert4 

de religion et la liberté de pouvoir pratiquer sa OXoyance, cQnfor* 

dîle~~t aux lois de son pays et ÈL la moralitk publique;” 

M, WU (Chks), afin d’éviter que la discussion se pl+OlOnge, 

Propoue de revenir au texte de lta&icle 16 tel qu’il fi@FJ? dans . . 

LE+ Projet de Genève, 

za ~RES~~E~E indique que l+es EtatsJJnis seraient prets 
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i renoncer -3, leur amendement et ,j revenis au texte de Genève; mais 
8 

il reste 1 lemendement sovSétiqu0 li 
t 

M, CASSIN (France) ue rallie &gal.ement au texte de Genève, 

sous réserve que, dary la dernière phrase, 1 tord.re des termes soit 

modifi6 comme suit ; “de m.anife$Ler ses croyances paz Lsur enseigne- 

ment et leur pratique, et par le culte et l’accomplissement des rites 

Ce qui se lirait en anglais : “to manifest bis belief in tsaching, 

practice, worship, and observance, ” 

La PRESIDWlX~met aux voix l~a~%~Jernenl; de 1 'Union eovié- 

tique, .ainsi conqu t ,, 

“Toute -parsowe doit se voir garantir le droit à la liberté de 

religion et h la liberté de pou~ql~ pratiquer sa croyance cotiormd- 

ment aux lois d.e son pays et & la moralito publique+” 
< 

Par 4 ~oJ&,~cpntre 23 avec. 2 abstention5 1~amendemen.t est --“w.--.- 7-v 

La PRESID~NPB met aux voix le texte de Genève, avec ZR 

modificati.on propoe8e par la délt$gation franqaise, ainsi conçue : 

II 
..a de maai?eater ses croyances par Leur enseignemer& et leur 

l?Xatique, et par le culte et l~accompl&~sement des rites,” . 

Par 6 voix”contre zaro,,avec&ne absk?w ce text!, aiqsi --T.c- -” 

ArticlepJ,, 6 ei ‘7 T 

14, SANTA CNE (Chili) sug&re pow ces a.rticles une nou- 

velle r6dactlon, 

Le PXk3mielt article comprendrait d’abord les deux premiers para- 

, 

Waphos du rapport du gous-Comité de rédaction; ensuite viendrait la 

fmnule SuLvante , que le Chili propose comme amendement : 

“Nul ne ima emprisonné pour la simple raison qu’il n’est pas 

;. ,i’. ’ ,; ,i , ,‘! .1,, :, ,. . . ,, . . .a )‘< . . . : 

_. 



Second, weüàe~esst; : "Toute personne 8. droit B inclermité en cas 

dlnrrostation ou de di;tention ilJ&ale,~’ 1 

Ainsi serait r&$,B 3.0 gyoblème de l’awes-kation et de la d&an- 

tien, 
4 

l3nsuite viendrait un sacond article qui traiterait ae la pmO~- 

dwe jndiciaire et des droits de 1. tindividu en face d lune aCCUU&tlOn, 

Le à6bn.t de llatiticl.e serait ainsi conqu : 

“Les droits st ob].Qatioas dè to\lte perso~e en face d’une accu- 

kribunnux Smp+rtiaux et ind&pendanbs , . .” 

Ici se piacerait ILtamendemerrt sovtktigae, ,qui propose a0 dire : 

Lo texte WJait ensuite : 

It 
0,. des trlbui%ux im~ax%iaux et indépendant$, devant leequels 

tW-t;ss ge333onnes sont &ales,” 1 

58 pwagraylae ~uivmt d&erzaincraSt la forme du jugement : 

?Ih.rt~ gers~nm qui out l’objet d’une gww%kI.on d.oit être ju&e 

dans ~11~ d&I.ai raisonnable par des tribunaux Etablie au préalabJ-e et 

~OnfoIEiz6ment 8, des lois préexistantes, et ju&e en audienoe publique. 
tt 

Ens\xite viendraient certaines notions qui f’iw+ent dans la 

dçmxiiè.re partie du ylapgort du %xmlComit6, On pourrait dire : 

“Dans les jugements et d&.sions, toute personne a le droit” 

Toi se placeraient I~SS paragraphes a), b) et c) du r@XPt du 

Sous-ComitO, Un paragraphe a) tindteruit du d.ro7.t B la ddfenB@, Y 

compris la gusstion des interrprètes, prévue 1:ar la dol&$ation 

mviotique, 

Enfin, 10 C0mité .gourrait être consulté sur ‘La proposition de 

1 'mtion s0vlckkiqu0, tendant 6, reprendre le pal*ag?aphe 2 de 1 ‘Wt;icle 

7, qui v3.m les c&minels de ryerre, . 

-La IiXIEXDE~&~ met en d,iscussion Tes propotiitions dU Cl’di. 



M, WIIEON (Royaume-Uni) pense q~~e la plupart des amen- 

dements ps&entés par le Rogaume-Uni uO:nt satisfaits, soit par la 

yropotiitiun du Sauti&omité, soit j$nr cePlSs, ùu Chili, 

M, CA::GIlV @‘rance) ju&e intkeessante 1, r initiative pxise 

gar le ChLli, Il, est n&cessalxe Ce$pendant de bien peser les texmes, 

afin d’obtenir dans la rédaction la bxièvet6 et la pxtkision nkea- 

saires, 

M, PAVLO? (Union des %publiques socialistes sogiétiques) 

voudxalt que certaines pwkies des amendements qu’il a pxdcédemment 

dkpos6s soient insérées dans le terLe du Sous-Comlt6, X1 est p&t k 

accepter oomme base de d%scussioii le travail de synthk pxésent8 

:pax le Chil.i, do& il accepterait en principe les dispositions, sauf 

quelques modifications, 11 rappelle qu’il a pxogos6 de dire : “Tous 

les hotnmes sont 6gw.a~ devant la Justice”, et non pas “devant la Loi”, 

La l?WSI:üED!CX met d’abord aux voix l’amendement du 

Royaume-Uni, tendant à replacer le s deux >remî,ers paragraphes du 

texte du Sous-Comité par la phrase suivante : 
; 1 

“Nul ne peut être souks à axreskttion ou d&ention axbibraixe,” 

;La 3 voixEuou3 voix contre et une al2st;ention, -e--- L “amende- -3C.-..III.-..*ll.*i-,~--- 

ment .'estpasadopte I_I-_L. -0 

, 

La P’REPIDBNTE donne lectuxe du pxemier paragraphe du texte 

du Sous-Comité; 

M, EDWARD (Austxalie) et M. SANTA CRIEZ (Chili) pensent 

qu’il faut maintenir les deux ,t;ermes “arrestatJon!’ et “d&ention”. 

En effet, l’arrestation est faite par une autorite 16gaiement cons- 

tA%uoe, ‘kndis que La dét’ention peut être le fal,t de n’importe qui9 

M, Ch4SSlk (France) esttme que llexpression 

aut~cisées” ngest pas emç$BI oar un& a,rrodtation ou 

!  *  

“peuvent être 

une détention 



tatlon ou la ‘cl+entl.On ne’ $&ent avaiY 120~1 que dans les’ oas prévus 

I ‘Qu* la proporjiti6n de M, PAVLOV (UnEon des Ré’publiques; 

umiallstes so~lktl~uas), ‘la Ftl3ESJDBtiB in0-t ifabord aux vbix la 
L 

premibrce phrase t 
.’ . . 

eiup, pour La seconde, phrasa 
. .I 

., Je terct;e pmposb par. M, .CaesI;n, 



Chili, rester dans uneforme R$us &n6rake, be plus simP3e serait 
“... ,._ ,’ : 

,:* ,,. “, 
de revenir, à la premiére pkl~ase. de ~l!.arM.c~e 5, du texte de CenBve, 

t ‘, . . . . . .’ / ! .y. : , :: 

alnai conque : ~ ” I ‘. .,_# . . : .’ ,,I .’ * 

“Nu3 ne peu! Chx3 arr+5 0~ ++x3u que dans les cas Prévus par 
., <“.,. ; 1: .: I * 

,.. : 
la loi et selon les fwa~s légQef.3 pr8sc~ltes,..," 

..< ‘. .y.. 1)(< _ 

<‘., ‘:. La ~RESID.EN~r observe que lu première phrase du texte du 

Sous-Comité a déj& et6 adoptée,, Pour la secon<e .phrase, on pourrait * < ..). :.., ;... 
Prendre le texte propqs$ par y, Casein .: 

‘.:. ’ . 
“Llarrestation ou la détention ne Peuvent avoir 1;Leu que dans 

les cas pxhus pax la loi en d-~uou~ et selon les formes Idgales . . ,c . 
Prescrites, ” * 

/ .  “ .  

.  .  .  ,  , . ,  ‘. 

Mi ‘SANTA-CRTn (Chili) pense que, si l’on mentionne ltar-. 

, restatiion et 3.a d&ention, ii f&$t e’ga1é;nen-t ‘ienticnner 1’emPriaon~ 

,, . . nement, ‘ccrrrm8- J.‘a demaidé ie ‘représentant de X’Union soviétique, 

fv@is il serait plus ‘simple, d~emplo$wr une formule qui éviterait lea 

d& Initions dtordre jurid$que, en ?Tsaul; par axempke, après avoir 

posé le principe ; . : I > , 
“La privation de liberté ne peut avoir >icu que dans lés’ cas . ,, 

Prevus par les kois en,vl~ueur et seïon les formes.Je~ales presw 

crites,” 

. 2 : 

k VU @hine) se demande .s$ Sa d$.scua#.on en COUFEI est 

vkiiment UtQe. x1 Propose dtaccep$er p.urement 5 et simplement’ le 

texte’ a, Geneve et de passer & l,lexayn, des.art$cles suivants, ,<’ .’ . _- I 

M, WILSON Royaume&i ) partage ce Point de vue, 
.f . . * .‘! .,< I 

Ma PNLOV (Unhn Oes Républ,lques socialistes aovidtlqpes) 
,, . . .' *_< 1 ; ': . I, 

re@Otteralt qu’uno t.clle solution fat ado,pGée après. trois jours . ‘l.., !. 
de ddbats au cours desquels des am&liorat.$,ons ont..,.8t,~,,r683isées. 11 

'.., : : t : ,,:' ,. . . . " 

P~OJ$Se l’insertion des mots : 11 arresta%Jon, f d&en$ion et emprison- ., 



doute trés voisin, m$s oep+mdmsk c3Imma d’eux a, q si@j.fication 
,., . . 

pr6oiije et distinote, Ainsi, “arrestation” pr4sente davantfig8, un 

aens adminlstratif~ “détention” a, par certaine o6tde, un cachet 

pQLitlqup’ (on parlct souvent af9s dQtenus politiquaa)~r, 5’ “emprison- 

nement” est la sanction d’un crI.me ou dh~e Infraction, Les trois 



. ’ .: . 
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:t * .: . ," *' 'I _;a 1 

Soua+comlté*~~' * ':, .;', ..< 

"' , ~ . ..' '\; @ 
. 

M, CASSIN (Franc&) &a &J’,f’,i~?h QV~$ kou$es: le< idées e& 
: .l,<:,,, ’ 

mnfielies du ~%US-Corni+& 90 tPbu4%hh fS.dhJ,swnt $-r@xpr@&s. 

La PRESIDEN~ déclare que pour d&?ar,tiger les avia, il est 
: : ; ‘.’ < 

nkmsaire de mettre les deux textes aux VOIXI . I’ 

., ’ ..Par 3 voix c’oisbre Q, avec 2 ~kbstentions; 

‘, :M, CasGin est adopté. ( ’ : ’ ” ’ ‘. 

,,:: : . f.,’ 

Le Co$.l&.iwe alors i3 J.fexamen du deuxième paragyaphel 
, u7.“’ I 

. ‘. ;. c M,‘CASSJN &miue) dhire’ que la distinction soit bien 

BtabUe éntire les deux bd6es tkès diff$&nt;es Evoquées’ ‘par ce texte c 
. 

* ‘, . 
Xl y a tout dra’bard la question de la lJgalit6 de $larrest;afion, 

Mais une arktatim peut &re l&ale au mArient oh elle est a&& et 
’ , 

admir abusive du fait do la prolongation de la détentlon,“Ciest 

ici qu”intemi@nt la notion de la n6cessitá d’un ,jugement au fond 

danu un d&laJ raisonnabler Pour éviter qufi& puisse 5 avoir SUT ce 

Po$nt une dquivoque, ME Caagin .propoae $a r6daçtion suivante: 

Il 
l q 9 de faire contrÔl,er. par un Juge 10. JAgalit$ des meeu- 

E?S dont il est l!obJet s% d$tp jugé dans un :ddlai rakmna- 

ble, ou à dofaut dt8tre mis en 1~1~ert&~, 

Mament d,it, il $aut d$stinguer entre &a n4cessit8 du con- 

fdbe de la l&aUté des~mesures d’arreshtlon et la nhesslté d’un 

‘&Pmnt su fond’ rendu d’une fag~n suff$s&ment rapide, 
, 1 *‘. .. 

&+j PKESIIXFINQ3 d6 1 G are que sa ~déléga$ion se prononcera en 1 

faveur du tex%e du Sous-Comité de rédaction,, PLUS cotiom à la X6- . 

gfsbtion Interne des EtatsFgn$sr ‘, . 

, ., 14 ~JWN-CRUZ (CkLli) partage le.. sentiment de & Casein. 

. . . : ,. .‘ % . . 1 
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La PRESIDEN!lZ estime que le texte devrait préciser tout 

. @‘abord le fait p&ncitPal; $ &Voir que tout individu arrêt8 doit 
1. ,.,. 

$-&e ju& promptement ou libéyé, et faire ‘intervenir ensuite la 

notion de’ la vérifiCatj,on de’ Lk’ l&alité de l~arreetition~ 
I ,’ ” 

M* CASSIN (France) considere qu’?l est prkférable de 

prendre les faits dans leur ordre chronologique, comme le fait 

d ~ajllours le texte de Genhve. 

La PRESIDENIIE remarque que cette chronologie est respec- 

tée dans le texte du Sous-Comité, 

M, WILSON (Royaume-Uni) déclare que certaines ambigÜit6s 

aura$.ent é,té evitées par lradoptlon du texte qu’il avait proposé 

et qul Il reprendra en s$ancs plénière de la .C&wission, Il estime 

cependant que pour Les raisons Myoquées par les représentants de 

la France et du Chili, la rédaotion du texte de Genàve est pr&‘éra- 

bis h, colle du Sous-Comîtd, 

/  I .  

La PRFSIDENm demande à 1~1, Cassin s’il serait disposé a 

accepter la substitution du texte de Genkve El celui Etabli. par le 

:. 
Sou&-corm3 té, 

I< 

. 

14” CASSJN (France) r6pond par ltaffirmatlve sous la ré- 

serve toutefois que soit retenue une id& j’uste figurant dans le 

texte ùu Sous-Comité: celle de ltoblS3ution ‘de notifier à’ l‘lint&w- 

sd les accusations port&s contre lui, Cette 3.a&3 av’ait’ et4 omisa 

ti Genbvè; il faut r8parer cette omission, Mg Cassin’ aJoute qu’il + 

accepterait plus volontiers encore la substitution envisa&e si, 

dans le texte anglais, les mots “a reasonable time’” &aient .rempla- 
‘. 

aés par “the shortest delay’t. 

A.la suite de ces diverses su&estions, le Coti?&se fmx.~e en 

prbsence de la redaotion suivante: 



.  

“Quiconque aura QtB privb de sa liberté a le droit de ’ 

recevoir sans d&ai nokification des accusations portées 

contre lui, de fairb :Cont&er par un juge la légalité des , ,: 

memres prfses U 8bti &îrd et dtobt&Gr un jugement r&ulier 

dans le @a8 court délai possible, ou, à défaut, d’être mis, 

en libert8 .” 

M. PAVLOV (Union des Républiques socialistes soviétl- 
. 

ques) propose que, ainsi qur’$l a ‘Bté fait préaédenment, Il soit 

voté im&diatement sur la parti6 de ce texte k propos de laquelle 

ka PRESIDENTE met aux voix la phrase f 

cevolr sans’ d6lai notification dés acuusations pork6es contre 

_’ 
En 08 qui concerne la fin du paragraphe, la PKIBIDENTE 

II 
demande s lzi.1 ne serait pas pr6féra’bl.e de revenir au texte de GenAve. 

, 

i% PAVLOV (Union des Républiques socialistes soviéti- ’ 

. ques) dit que le texte adopté,quel. qu’il soit, devra contenir en fa- 

veur de l’accus6 des garanties suffisantes concernant la notifîca- 

seulement ce délai doit être aussi court que possible, mis il de- 

jugé, 

Selon la PRESIDENTE, le texte de f&n&ve répond parfaite- 



M. SAN’l%CRUZ (Ch&) dési. .J pré&& la port6e de la 

discussion en cours; Go qui est en jeu, S son avis, ce n’est pas 

le temps dont le tribunal aura besoin pour juger une’ afi’aike SUT 

laquelle il etituera, le moment venu, en toute indbpendanoe et 

dans un d&l.ai dotit on dit sZmplement qu1i.J. doit $i;re raisonnable9 

Ce dont il s ‘agit, c(eBti de llobll~ation pour llautorlté plagant 

un Individu en état dtarrestntion de le mettre sans retard à La 

disgosition de la Justice. 
.! 

,. 

MS EEBIOOD (AusfxaXie ) 88 prononce en faveur au texte de 

Gonbve I ‘.’ 

IL PAVLOV (Union des RBpubliques sociaListea sovi&L- 

d&lare que c’est aussi i ‘ce texte de Ganbve qu’il se trouve amené. 

à revex!r mais qut$.l. dki.re +idutefois le faire prki,ser, Il tra- 

dui*b sa. Pens$e en prenant l’exemple supposé d’une personne soup- 

qnnnée aa vol (’ Cette pejnsonno B-tant ;.‘sr$tée, 12 faut a9abo’i*d qu’ .) 

une apgrkiation qualifiée soit donnée sur la LbgalitB de l'ames- 

tation. Ma$s ceci n’est pas suffisant; il fautalX3si que la person- 

ne ar&téo sache dans quel délai &Jle sera ,ju&e, car sa d&ten- 

’ 

‘, 

-Eion ne jpzu$ être indéfinimant pr01~5ngéf3 sur un simple soupçons Ce 

souppon doit &re précisa ou aban<onr& dan-s un d&ai raisonnableti 

I 1% CASSIN ,(Franoe ) reconnaft que .ifidde %xposde par le 

Xwprdsontant de 1’Unidn sovl6t;ique est fort intkressante.. IL croit 

cependant que Ze ComitB doit se tenir dans oertairies limites, Il 

a été retenu les meiileures dispositions du texte de Genbve et de 

celui .du Sous-Comité, mais 3.1 ne faut pas tsup cha.l”@er le navire, 

ce qui pourrait faire aouril- le rrlsque d’amener même les Gouverne- ’ 

RLentS ayant le P&US grand respect de la l$.ber& In&i.v,‘-,.Euelle à re- 

jeter le texte ,f inalemen t Blab oré . 



repr&3entant de l'URSS ee% ~r~j,e,tes, --,p-i---r-.œmw.N-.. , 

Le Jcexto mis ensuite aux yoix est tiré du projet de Genève 

avac adJonction du mot “emprisonnement” et des di;jl,owtiOne prf!kC- 

demment adopt8ea rel.a%ivment à la notification des accusationn. 

Il se ~lr&ente ainsi : ,. 

,.. 
“Q~~lcong,~e aura* &6 privé de sa Liberté a ho drroit df? 

secevoir sans d8lai. notification des aocusatlons portées con- 

tre hi . I . 
“Toute personne a~&t$e, dbtenue ou erpri~onn6o est en 

droit c3.t obtenir g,ue le juge vérifie ~~XXI délai la légalité des me- 
/ 

SUXQB don% elle est L’obJat of df&rs jug6e dans un d6lai raisonna- 

ble ou> ,k défaut, clr$tre m$se en libertéo” 

$&gJ,.+~xcontre zéro, avec 2 abstentiotis, ca,AawaPhes H.P%-*“-* 

sont adopt& -.a ~h.-I 

La PRESIDEN~ appelle ensuite le Comité à se prononcer 

6uY @asieurs amendementu, dont le premier a pour texte Celui de ’ 

lranoien projet de pacte international établi à Genéve. . 

“Nul ne seka emprisonné ou tenu en servitude pour Sim- 

ple hm.&ution drobl.igations contjjactuell.,esr” ! 

PaX 3 vo& con& Une, avecabstentlons, c et am~doment pl.- 
es%aopto, I 

un àeuxihe a.mendement, insp$ré du par&grnpha df du ~e~~i~~ 

alinéa des proposM.ons du Comité de rddac-t,ion est ainsa- cOn(Y : 

restaUon ou de privation ill&gale de sa J,j,b&r+é,” 



abekm-t~~~co t amendement est -I)I....-c--c- 

V’ient ensuite un nrnendex.&3ht p~433nt~ par la dBLBgati,on du 
‘*. 

Chili et ne figurant ni dans le texte du Sm.mComité, ni dans ce- 

lui de Genève: 

“Les &bits et oblig3tions do toute pmrsonne et 10s accu- 

sa,klone criminelles portées contre elle doivent être d6termi- 

néa dans un jugemat par un tribunal indégendnnt et Qngartial, 

devant lequel tous J.ee hommes sont t$$ux~” 

Cet ammdement est lui-III&~ arr." jet d’une groyxklon d’anmi- 

+’ < 

“La pmcédure judi.ciaire de chaque Etat doit être &a- 

bli@ sur des princlpga démacX%tiques .” 

M. PAVLOV (Union des R6pubZiquos socialistes sovi&i- 

ques) demnde &tlll sort ,rzté d’abord k.w son a.mndemmb, à pro- 

pos duquel 13. semble que tout le monde doive $Q?e d~accordr 





.: ’ 



Viondxaient ensuite les principes &wa&$s dans le texte au 

Sous-~!omité sous les alinéas a), b), c), etcur, 

M+ SAlV!l?A CRUZ (Chili) expliqu@ qUS certains des ~x~ZX?ipeS .< * 

qul13. vise s~aggliquent non seulement à aes inàidaw en prévention, 

IIEL~S aussi à a.0~ ind,2~iaus 00~~af22ds, 00~i~e pm sxeqle9 lYnte~a.lOti > 

a0 la t0rture et a9s Tt;xaitsments ~xuels OU a.Q3d3,~t;s~ 

. 
La PRE%LXW?E estl,me que, étant donné que tout le reste 

, 

est relatif 35 la proo&uxa de jugement, la dispOMxL0n qui txaite 

de la torture, des mutileLions, des traitexnsnts ~m.wL8 OU afgpaants, 
" 

dmx&t faire lfobje-t alun ~~7tm.s &paré, CB CQ,I~. a +afJllew~ bd. 

d0nnerait plus de force, 

Mo CASSIN (Fxance) pense aussi que cotte aisposiflon 

aewait &ire mnvoyde h. la fin, 11 s 'agit eotuelIl,etaent de la * 

pr0c6aw de jugement, Dans l~~xaxe l0gicp3, 3.1 faud.xa3.t examiner 

maintenant l*82tiendement @le ~VJRSS, que la France appuie, et quS es-t; 

relatif au cas des cxim~ne~s ae guexxe# 2312 ef9et cette aif3p0sitlcw 
* 

fait Qxoe&ion au primtpé portjd par le paraGraphe qui vient &txe 

adopté, 

znsuite, l.e Comitd aboxderait le pxo'bl?+me de la prbsomption 

de l'imoceioe, et ensuite seuIl,e&ent 1.a &v3etion aes t0393wes et 

muti3at ions, , 



.: 
,’ M, S&A URÙZ (.ChSli’) ‘ne, fait .pas :a’objed#om & ce que 

38 pamgtm~he traStant des tortures, mutilatlans, èto ,’ faese L’oh jet 

tien ne- pwte pas pr~jm33~30,~ ,l’ xl s’a@ en effet de la aiq0slti0n 



J M, CASSfN (Wanoe) a6cepte 1 cetts’rk&aition. _ 

La 3?RESlDEN!lS met aux vo% 1~mezWxn@nt ainsJ. CO$I~~ I 

et au chkuient ‘de toute pwti~gne en raison d façfm qui, &a moment 



I$X,4 ACol/SR,4+0 
Pafp 2 1: 

r’T~u’b ‘accusé a d,rol% à la aéPanBe, XXI oas a? poursuites exercées 

contp une personne qui ig~2are la langue employée par le trj.bwab le 

prévenu aura le droit,, mm l’aide a92 Wkwpr&te, as prenilre 

pWLnement oonnd.ssance des pttéces &U ga~&s et as i~~aarewer 8, ILa 

Cour dans sa propre .langue,” 

ch3~t une IIC+XI.O~ qui a dé@ &Es aooepbée lors a@ la am.md.on 

au paotec 

propos8 * 4. destinée, non paE3 à llint~J-J-@ctuel et UZX~ aécl.arat ion efl v 

au &7J?iSte, I&B 6, 1'hOmS dS la ru% Dan.5 ces 00naStionf+ la 







. 
ec 2 absi;mtions, la Zransm.fssîan 

et celui dont l.fensemble vient’d’g 

, 3. 

Par 6 voix oontre zéro, avec une ab&ention, il es%, a&dad 

ae transmettr 
‘. 



A l’&ltité des 7 votan2; 


